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PAC ET NUISANCES SONORES : comment favoriser la prévention ? 

Outil d’évaluation acoustique d’une installation PAC
https://cepac.afpac.org/produit/outil-evalutation-acoustique/ 

Cet outil de calcul acoustique permet 

d’évaluer rapidement le niveau sonore induit 
par une pompe à chaleur dans son 
environnement. Il intègre les spécificités de 

l’installation et de l’environnement pour 
modéliser les impacts sonores et faciliter le 

respect des règlementations.
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1. Conditions d’implantation 
de la PAC

2. Nombre de sources 
sonores identiques

3. Saisie des données :

- Niveau de puissance acoustique de la PAC Lw

- Distance ente la PAC et le récepteur 

- Niveau de bruit résiduel de l’environnement
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Les variables sont 

modifiables en 
déplaçant et en étirant 
directement la barre de 

résultats sur l’outil
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• Se référer uniquement à la puissance acoustique (Lw) pour comparer les équipements.

• Choisir un matériel certifié et s’assurer que les données du fabricant ont une valeur contractuelle.

• Exiger des données fréquentielles complètes, de 63 Hz à 8000 Hz (par bandes d’octaves).

• Appréhender avec l’installateur et le fabricant les différents régimes de fonctionnement, notamment le 
mode dégivrage.

• Étudier l’implantation dans l’environnement : distances aux riverains, murs réfléchissants…

• Anticiper les encombrements disponibles et des traitements acoustiques envisageables (écrans, 
encoffrements, supports anti vibratiles…).

• S’assurer des compétences acoustiques de l’installateur : il doit pouvoir interpréter les données fabricant, 
appliquer des notions de base et anticiper l’impact sonore.

Les 7 piliers du silence 
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